
 

 

NOMBRE D’HABITANTS 
Population 001PO01 

 

1. DESCRIPTION DE L’INDICATEUR  

Nom : Nombre d’habitants 

Code : 001PO01 

Définition synthétique : Population résidente sur le territoire communal au 31 décembre 

Définition ample : Somme des habitants résidents dans la commune (P) divisés par hommes (h) et femmes (f) au 31 

décembre de chaque année 

Pilier de la durabilité : Social 

Thématique : Population 

DPSIR : D 

Algorithme :  
décembre

janvier

fhP
31

1

)(  

- P : population 
- h : hommes 
- f : femmes 

Unité de mesure : Nb 

Typologie : Contexte 

Dernière mise à jour de l’indicateur: 09/02/2017 

 
2. QUALITE’ DE L’INDICATEUR 

Couverture Spatiale : Communale → 34/34Communes-EMB 

Couverture Temporelle :  

 Hommes et femmes 

Pays 2000 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 13 14 15 

Haute Savoie x x     x x x x x x x x   

Vallée d’Aoste x x x x x x x x x x x x x x x x 

Valais x x x x x x x x x x x x x x x x 

Espace Mont-Blanc x x     x x x x x x x x   

 

 Population 

Pays 2000 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 13 14 15 

Haute Savoie x x x x x x x x x x x x x x   

Vallée d’Aoste x x x x x x x x x x x x x x x x 

Valais x x x x x x x x x x x x x x x x 

Espace Mont-Blanc x x x x x x x x x x x x x x   
 

Qualité de l’information :   

Indice de qualité de l’information 
(IQI) 
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Périodicité de la mise à jour : Annuelle 

Points forts : Facilité dans le relevé des données et facilité d’interprétation 

Points faibles : / 

 
  

Pertinence : adhérence de l'indicateur par rapport à la demande d'information sur les 
questions de durabilité 
Précision : est donnée par des éléments tels que la comparabilité des données, fiabilité des 
sources de données, la validation des données 
Comparabilité dans le temps : intégralité de la série dans le temps, consistance et 
homogénéité de la méthodologie de construction de l’indicateur dans le temps. 
Comparabilité dans l’espace : utilisation de méthodes de construction de l'indicateur 
similaires ou identiques dans les différentes régions et provinces. 
Score : 1 = réserves maximum ; 3 = sans problème  
Indice IQI : la somme des scores des différents éléments permet de déterminer la qualité 
totale de l’information, décrite par un numéro et synthétisée avec  un symbole a trois 
niveaux : =4-6 ; = 7-9 ; = 10-12 



 

 

 

4. PERTINENCE POUR LE SCHEMA DE DEVELOPPEMENT DURABLE DE L’EMB 

But : Analyser la tendance démographique pour lire les principaux phénomènes socio-économiques agissant sur le 

territoire et leurs effets sur l’environnement en termes de consommation de matière et d’énergie. 

Finalité SDD de référence : Enj 4.1 « Mettre en place des politiques sociales à l’échelle du territoire (accessibilité et 

coûts des logements, services publics, subventions et soutiens) » 

 

6. REFERENCES 
Bibliographie de référence :  
1 Confédération Suisse : Stratégie pour le développement durable : lignes directrices et plan d’action 2008-2011 
2 Confédération Suisse : Projet de territoire Suisse, 2008 
3 France : SNDD 2010-2013 
4 Italie : Strategia d’azione ambientale per lo sviluppo sostenibile in Italia. Approvata dal CIPE il 2 agosto 2002 con 
Deliberazione n. 57 
5 UE : Stratégie Européenne pour le développement durable 2006 

Site Internet :  

http://www.regione.vda.it/statistica/statistiche_per_argomento/demografia/default_i.asp 
http://www.insee.fr/fr/bases-de-donnees/default.asp?page=recensements.htm 

 

3. REPRESENTATION DE L’INDICATEUR  

Etat :  
Trend :  

Géo-représentation : Polygones des communes de l’EMB avec couleur en fonction de classes dimensionnelles et 

diagramme circulaire pour le rapport de genre ; polygones des trois régions avec pourcentage de la population EMB pour 
chaque pays ; polygones des trois régions colorées selon la classe dimensionnelle de la population. 

Limites normatives : / 

Liens avec d'autres indicateurs : Classes d’âge, Taux de natalité, Taux d'excédent naturel 

5.1 QUALIFICATION DES DONNEES 

Donnée composant l'indicateur :  Hommes et femmes résidents 

Méthodologie de la collecte des données :  

HS Population légale municipale dans la commune au 1er janvier de chaque année, avec estimation de la répartition 
hommes-femmes sur la base de celle figurant dans le recensement de la population correspondant à la même date. 
Les données relatives aux hommes et femmes ne sont pas disponibles chaque année 

VA Relevé des données auprès de toutes les communes sur les registres d’inscriptions et annulations par naissances, 
décès et transferts de résidence aux fins de calcul de la population résidente dans chaque commune au 31 
décembre de chaque année 

VS Somme de la population résidente permanente au 31 décembre (suisses établis et étrangers avec permis B ou C). 
Données fournies par l’office cantonal de la statistique 

 

 Haute-Savoie Vallée d’Aoste Valais 

Fréquence de la collecte des données :  annuelle annuelle annuelle 

Type des données :  quantitatif quantitatif quantitatif 

Unité de mesure :  nb nb Nb 

Source des données :  Avant 2006 : SED 74 
(estimation) 

Depuis 2006 : INSEE 

ISTAT Etat du Valais 

Organismes responsables : Observatoire 
départemental 

ISTAT, Observatoire 
économique et social 

Office cantonal 
statistique 

Résolution des données :  commune commune commune 

Données les plus anciennes : 01/01/2000 31/12/2000 31/12/2000 

Données les plus récentes : 01/01/2013 31/12/2015 
 

31/12/2015 

Gratuité des données :  oui oui oui 

Contraintes pour l’usage : aucune citer la source aucune 

Références normatives : Décret  n° 2003-485 du 5 
juin 2003 

Loi nº 2002-276 du 27 
février 2002 

Legge 24 dicembre 
1954, n.1228 

- 

http://www.regione.vda.it/statistica/statistiche_per_argomento/demografia/default_i.asp
http://www.insee.fr/fr/bases-de-donnees/default.asp?page=recensements.htm

